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DISCUSSION

John Micklewright

Christine BRUNIAUX (Cerc)
On imagine bien le lien qui peut exister entre une grossesse adolescente et un devenir moins favorable à l’âge adulte. Mais sur quelles sources vous êtes-vous appuyé pour le cas français, alors que la France ne dispose pas de données longitudinales permettant de cerner de façon précise le devenir des enfants pauvres ?

John MICKLEWRIGHT

Il s’agit, pour l’Union Européenne, du Panel Communautaire des Ménages (European Community Household Panel), aujourd’hui malheureusement interrompu, mais pour lequel on dispose d’un suivi de huit années. On y trouve les dates de naissance des enfants, on a donc l’âge de la mère à leur naissance, et on étudie son lien avec les revenus actuels déclarés dans l’enquête.

Michel GLAUDE (Insee)

Sur ce type de sujet (événements démographiques), il suffit d’avoir une question rétrospective, c’est pourquoi on a le renseignement sur la France.

Sophie PONTHIEUX (Insee)
Quelle définition des enfants avez-vous adoptée ? A quel âge s’arrête l’enfance ?

John MICKLEWRIGHT
Dans l’ensemble de ce papier, je m’appuie sur la définition officielle des Nations Unies : on n’est plus un enfant quand on franchit le seuil des 18 ans. Mais s’il est indispensable d’avoir une délimitation stricte, que ce soit pour les statistiques ou la législation (droit de vote, responsabilité pénale etc.), il est évident que le passage à la vie adulte se fait de façon progressive. Formellement, le champ de compétence de l’Unicef se limite aux moins de 18 ans. Mais l’organisation se préoccupe aussi beaucoup du sort des jeunes de moins de 25 ans dont l’insertion sur le marché du travail et l’établissement dans la vie adulte ne sont pas faciles. Nous avons besoin de définitions strictes, mais nous ne pouvons nous en satisfaire.

Claire BRISSET (Défenseure des enfants)
Il est curieux de constater que la Grande Bretagne a un taux très élevé de grossesses adolescentes, alors qu’elle est le seul pays européen à autoriser l’interruption volontaire de grossesse jusqu’à 24 semaines. Comment interpréter cela ? Pourquoi ces jeunes filles n’y recourent-elles pas ?

John MICKLEWRIGHT
La question du recours à l’avortement comme déterminant important des différences entre pays européens a été abordée dans le rapport de l’Unicef de 2001, mais malheureusement je ne me souviens pas de la réponse exacte ; pour autant que je me souvienne, on ne constate pas de fortes différences de taux d’avortement des adolescentes entre pays.

Michel GLAUDE

Vous parlez de l’effet du fonctionnement du marché du travail et des prestations sociales sur la pauvreté. Mais vous ne parlez pas d’une troisième dimension, l’accès aux services publics (éducation, santé, etc.). Avez-vous intégré dans votre analyse une comparaison internationale de la disponibilité de services publics de bonne qualité pour les familles, et de leur impact ?

John MICKLEWRIGHT

On peut donner au moins deux exemples sur la disponibilité des services publics.

Le premier concerne le système de santé américain. C’est un exemple isolé, les autres pays anglo-saxons n’ont pas le même problème. Les Etats-Unis n’ont pas de système public universel de couverture santé. Or, une proportion importante d’Américains n’ont pas accès à l’assurance maladie, que ce soit via leur employeur ou par d’autres voies. C’est un étrange paradoxe : les Américains ont d’excellentes statistiques sur la question, alors que leur politique en la matière est minimaliste.

Le second, commun aux pays anglo-saxons, a trait à l’accès à la garde d’enfants. Il y a peu, dans la plupart d’entre eux, ce service n’était absolument pas subventionné. Je parle dans mon papier des efforts récents du Royaume-Uni, de l’Irlande et de la Nouvelle-Zélande pour augmenter l’offre d’éducation préscolaire et de garde d’enfants subventionnée.

En revanche, si l’on s’intéresse à l’éducation obligatoire et à son efficacité sur les résultats des enfants, mesurée par l’écart entre le bas et le milieu de la distribution des résultats à des tests de compétences, on n’observe pas de différences importantes entre les pays anglo-saxons et l’Europe continentale. Mis à part les Etats-Unis où se pose un problème d’accès à la scolarité, les pays de l’OCDE connaissent exactement les mêmes difficultés concernant leurs systèmes éducatifs publics.

Daniel BERTAUX (CNRS)
Lorsqu’on compare des taux de pauvreté monétaire, n’y a-t-il pas un biais à comparer des pays entièrement « marchandisés » comme les Etats-Unis, et des pays comme les pays scandinaves ou la France dans une certaine mesure, où il existe de nombreux services publics gratuits ? Les statisticiens ne devraient-ils pas faire un effort sur ce point ?

John MICKLEWRIGHT

A mon avis, il n’y a pas de biais. On aimerait que davantage d’intervention publique en matière de services sociaux se traduise par une pauvreté des enfants moins élevée, y compris en termes purement monétaires. Je comprends bien que l’on veuille distinguer dans quelle mesure les services sociaux sont rendus via le marché ou par l’Etat. Mais au total, concernant les dépenses publiques sociales de tous types pour les personnes en âge de travailler, on ne trouve pas de grande différence entre les pays anglo-saxons et ceux d’Europe continentale. En pourcentage du PIB, la France dépense un peu plus sur la santé et l’éducation (un point de plus que la moyenne des pays anglo-saxons). Est-ce cela qui explique le caractère moins élevé de la pauvreté monétaire des enfants ?  Il est très difficile de conclure, et je n’ai jamais vu de résultats d’études statistiques sur cette question.

En revanche, il faut regarder les études sur l’éducation et la santé en termes de devenir des enfants : les enfants des pays qui dépensent plus dans ces domaines ont-ils de meilleurs résultats scolaires ou une meilleure santé ? Sur l’éducation, la réponse est non.

Michel GLAUDE 

Plusieurs points importants ressortent de votre intervention. D’abord, concernant les dépenses sociales des Etats, les différences ne sont pas si importantes que cela. D’autre part, il faut faire la différence entre montant des ressources engagées et résultats obtenus, c’est-à-dire raisonner en termes d’efficacité et d’efficience.

Une question qui n’est pas posée, en revanche, est celle de la distribution : les chiffres présentés ici sont des moyennes, mais où vont ces ressources exactement ? Y a-t-il une vraie égalité d’accès, ou constate-t-on, au contraire, des inégalités territoriales ou sociales ? Il n’est pas sûr qu’existent sur l’utilisation des services collectifs dans les différents segments de la société des statistiques d’aussi bonne qualité que sur les revenus.

Thai-Thanh DANG (OCDE) 

Vous avez expliqué que les différences de pauvreté des enfants entre pays ne s’expliquent pas par des différences de générosité en termes de transferts monétaires. Cela signifie-t-il que cet instrument n’est pas approprié à la lutte contre la pauvreté des enfants ? Si oui, que vaut-il mieux faire ?

John MICKLEWRIGHT 

La réponse est non. Je ne dis pas que les transferts monétaires ne sont pas appropriés. Au Royaume-Uni, la pauvreté des enfants a diminué grâce à une combinaison de mesures sur le marché du travail, de salaire minimum, de garde d’enfants, de crédit d’impôt pour les parents qui travaillent. Mais cette politique ne saurait suffire, car il existera toujours des gens qui ne pourront travailler, pour une raison ou une autre. Il est donc nécessaire de prévoir un « paquet » complémentaire, avec de solides allocations pour ces personnes incapables de travailler. Il ne s’agit pas d’une solution alternative.
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